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Décret Générale colonial

Décret n° 62-62    relatif aux modalités de recrutement de l’Armée- 
Outre-Mer. (J.O.R.F, du 23 janvier 1962, p. 765.)
n° 62-62

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

9 janvier 1962

Numéro JO

n° 3 du 31/03/1962
Date  du numéro

31 mars 1962

V I S A S

Le Président de la République, Sur le rapport du Premier ministre, du ministre d’Etat chargé qu Sahara, des départements 

d’outre-mer et des territoires d’outre-mer, du ministre des armées et du ministre des finances et des affaires économiques, Vu 

la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l’armée 7

Vu l’ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 portant organisation générale de la défense;

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Les décrets du 29 mars 1933 relatifs au recrutement outre-mer et l’ensemble des textes qui les ont modifiés sont abrogés.

Art. 2

— Sans distinction d’origine ou de statut civil, les nationaux d’outre-mer de la République française qui sont appelés à servir 

dans l’armée française bénéficient des droits et sont soumis aux obligations fixées par la législation relative au recrutement 

de l’armée française, notamment en ce qui concerne la durée du service militaire.

Art. 3

— L’effectif des contingents à incorporer outre-mer est déterminé chaque année en fonction des besoins et des ressources.

Art. 4

Seuls sont incorporés outre-mer, dans la limite des contingents déterminés, les jeunes gens reconnus aptes au service et ayant 

satisfait à des épreuves physiques et psychotechniques de sélection. Des instructions particulières du ministre des armées 

fixent les modalités relatives à la formation des contingents ainsi que les conditions de recrutement et de service:

Art. 5

— Le Premier ministre, le ministre d’Etat chargé du Sahara, des départements d’outre-mer et des territoires d’outre-mer, le 

ministre des armées, le ministre des finances et des affaires économiques, le secrétaire d’Etat aux finances et le secrétaire 
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d’Etat au Sahara, aux départements d’outre-mer et aux territoires d’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret, qui sera publié au « Journal officiel  de la République française.

C. de GAULLE.Par le Président de la République :Le Premier ministre,Michel DEBRÉ.Le Ministre des Armées,Pierre 
MESSMER.Le ministre d’Etat chargé du Sahara.des départements d’outre-mer et des territoires d’outre-mer,Louïs 
JACQUINOT.Le Ministre des Finances et des Affaires économiques,Wilfrid BAUMGARTNER.Le secrétaire d’Etat 
au Sahara, aux départements d’outre-mer et aux territoires d’outre-mer.Jean de BROGLIE.Le secrétaire d’Etat aux 
finances,Valéry GIscARD D’EÉSTAING.
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